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Il n’y a pas  de formation 
pour la période estivale. 
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    Vive les vacances!Vive les vacances!Vive les vacances!Vive les vacances!    

Nous tenons à remercier tout particulièrement 
les bénévoles, partenaires, collaborateurs et    

employés ayant contribué au 20 ans          20 ans          20 ans          20 ans          
des cliniques d’impôt ! 
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Enfin, un peu de temps pour respirer et se reposer.  En effet, le temps des vacances est la 
période tant attendue surtout pour Denise et Jean, qui ont bien l’intention d’en profiter.      
De plus, leur budget va bien, leurs paiements de dettes sont faits à temps et il reste 
même un petit surplus pour de belles vacances… 
 

Heureusement, notre couple d’amoureux avait prévu le renouvellement de                
l’immatriculation de l’auto et la réparation de la laveuse qui a justement choisi  cette 
période, pour briser. 
 

Une telle situation aurait pu être dramatique pour Denise et Jean et gâcher toutes leurs     
vacances si elle n’avait pas été préalablement prévue au budget. Étant donné que        
ces dépenses ont la particularité de ne se présenter qu’une ou deux fois par année,       
pas toujours au bon moment, on les oublie souvent. Un bon budget bien équilibré et   
respecté avec discipline n’aurait servi à rien si ces deux dépenses irrégulières n’avaient 
pas été budgétées. 
 

Nous vous conseillons donc de dresser la liste de toutes vos dépenses irrégulières,     
d’en faire le total et de diviser ce montant par douze. Le résultat de ce calcul vous     
donnera le montant à déposer chaque mois dans votre coussin de sécurité. Aussi,      
lorsqu’elles se présenteront, vous n’aurez pas à puiser dans votre budget courant ou   
votre budget de vacances pour les payer. 
 

Prenons le temps de bien planifier notre budget afin que cette période de vacances     
annuelles soit dépourvue de tracas financiers de toutes sortes. 
 

Nous souhaitons que la situation présentée ci-haut soit le reflet de votre réalité et que 
vous profitiez de cette belle période de l’année pour refaire le plein d’énergie. 
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   20 ans de bénévolat 

1988 1988 1988 1988 ––––2007200720072007    
À l’origine, les cliniques d’impôt furent organisées pour offrir une alternative aux consommateurs désireux d’éviter 
le piège des Escompteurs d’impôt c’est-à-dire des Racheteurs d’impôt qui, moyennant une grosse commission 
remplissent votre formulaire d’impôt en vous remettant,  dans les vingt-quatre heures, l’argent du retour d’impôt. 
 

Devant l’importance de ce phénomène, quelques organismes communautaires, l’Association Coopérative           
d’Économie Familiale de l’Estrie (ACEF), le Service Budgétaire Populaire (SBP), le Groupe d’Action pour le   
Respect des Droits Sociaux (GARDS) en collaboration avec Revenu Québec et Revenu Canada, organisent, en 
1988, les premières cliniques d’impôt «Gratuites» au 187 rue Laurier dans la salle Tournesol. 
 

Au fil des ans, les cliniques d’impôt gagnent en popularité et le nombre de bénévoles ne cesse de s’accroître.    
Cette activité devient un rendez-vous social et communautaire annuel qui entraîne, en 1992, une relocalisation      
de son équipe au sous-sol de la Cathédrale Saint-Michel et en 1994, au sous-sol de l’église Immaculée-Conception. 
 

Aujourd’hui, après 20 année, pour Solutions Budget Plus, l’objectif premier des cliniques d’impôt est de permettre 
aux personnes et aux familles à faible revenu, de s’acquitter de leur devoir de citoyen et de recevoir les sommes 
d’argent auquelles elles ont droit (TPS, TVQ, Programmes des gouvernements…). 

Saviez-vous que... 

CLINIQUES D’IMPÔT! 

    

ANNÉE CLIENTS HEURES DE  BÉNÉVOLAT 

1988 193 600 

 2007 2356 3 366 

TOTAL - 20 ans 28 638 56 106 

PÂTISSERIE DUQUETTE 

Gâteau pour toutes occassions 

819-564-7075                                                                                   
85, 12ième Avenue Sud, Sherbrooke 

CAFÉ DES RÊVES 

Gîte Touristique, B&B 

819-872-3810                                                              
494,rue Stokes, Bury 

BUFFET GALVIN 

Service Traiteur 

819-563-8644                                                                  
2785, rue Galvin, Sherbrooke 

AKI-SUSHI BAR 

Métro Plouffe Plus 

819-565-7963                                                               
1175, rue King Est, Sherbrooke 

    



GARE AUX IMPRÉVUS! 

Page 3 

Vous croyez que votre budget va bien car vous payez vos dettes à temps    
et qu’il vous reste même quelques surplus. Mais, avez-vous pensé aux dépen-
ses irrégulières qui peuvent survenir une ou deux fois au cours de l’année ? 

Quand on parle de dépenses irrégulières, il peut s’agir du renouvellement  renouvellement  renouvellement  renouvellement  
du permis de conduiredu permis de conduiredu permis de conduiredu permis de conduire et de l'immatriculation de la voiturel'immatriculation de la voiturel'immatriculation de la voiturel'immatriculation de la voiture, des dépenses 
liées à la rentrée scolairela rentrée scolairela rentrée scolairela rentrée scolaire, des cadeauxcadeauxcadeauxcadeaux d'anniversaire, du changement de lunettesunettesunettesunettes, d'une 
réparation sur la voiture réparation sur la voiture réparation sur la voiture réparation sur la voiture ou sur un électroménager, électroménager, électroménager, électroménager, des assurances, assurances, assurances, assurances, etc. 

Afin d'éviter que ces dépenses ne viennent déséquilibrer votre budget, la méthode du    
coussin de sécurité peut vous aider à «prévoir les imprévus». 
 

Pour faire votre coussin de sécuritécoussin de sécuritécoussin de sécuritécoussin de sécurité, vous devez :   

1. Dresser la liste de toutes vos dépenses irrégulières. 

2. Inscrire le montant que vous consacrez annuellement à chaque dépense. 

3. Faire le total de tous ces montants. 

4. Diviser ce total par douze (pour les douze mois de l'année). 

5. Le résultat de ce calcul vous donnera la somme que vous devriez déposer à chaque 
mois dans votre coussin de sécurité. Cette somme vous aidera à payer vos dépenses              
irrégulières quand elles se présenteront et ce, sans que vous ne deviez piger dans votre 
budget courant. 

 

Comment prendre soin de votre coussin de sécurité ?Comment prendre soin de votre coussin de sécurité ?Comment prendre soin de votre coussin de sécurité ?Comment prendre soin de votre coussin de sécurité ? 

Il est conseillé d'ouvrir un compte d'épargne qui servira exclusivement à votre coussin.  
C'est à l’intérieur de ce compte que vous déposerez vos montants mensuels pour le coussin, 
et que vous prélèverez les sommes nécessaires pour payer vos dépenses irrégulières    
quand elles se présenteront. 

Il est recommandé d'écrire toutes les dépenses irrégulières que vous réglez afin de ne      
pas dépasser les montants que vous aviez prévus. Si vous ne notez pas ces dépenses,         
votre   coussin de sécurité sera moins «rembourré» et ceci risquera de déséquilibrer            
à nouveau votre  budget. 

Plusieurs personnes n'ont pas les moyens d'avoir un gros coussin de sécurité. Celles-ci     
peuvent néanmoins mettre de côté un coussin plus léger, en déposant les montants reçus 
pour la TPS et les retours d'impôt.  Ces sommes ne pourront certainement pas prévoir   
tous les «imprévus», mais pourront cependant donner un sérieux coup de pouce lorsque    
se présentera une dépense irrégulière. 

3810                                                              

7963                                                               
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Donnez aux gens qui  aident  les gens                       Donnez aux gens qui  aident  les gens                       Donnez aux gens qui  aident  les gens                       Donnez aux gens qui  aident  les gens                       
qui aident les gens!qui aident les gens!qui aident les gens!qui aident les gens!    

Fières  partenaires du milieu                                  Fières  partenaires du milieu                                  Fières  partenaires du milieu                                  Fières  partenaires du milieu                                  
Caisses Desjardins de Sherbrooke Caisses Desjardins de Sherbrooke Caisses Desjardins de Sherbrooke Caisses Desjardins de Sherbrooke     

Merci  à  nos  partenaires  financiers :Merci  à  nos  partenaires  financiers :Merci  à  nos  partenaires  financiers :Merci  à  nos  partenaires  financiers :    

 

79, Wellington Nord 
 bureau 202 

Sherbrooke (Québec)  
J1H 5A9 

 

Téléphone: (819) 563-0535 
 

Télécopieur: (819) 563–5337 
 
 

Courriel: 
sbpop@globetrotteur.net 

 
 

Site web: 
www.solutionsbudgetplus.com 

 
 
 

Heures d’ouverture  
 

LUNDI AU VENDREDI : 
  

9:00H-12:00H  13:00H-17:00H
  

 

♦ Lorsque vous acceptez d’endosser un prêt pour un ami ou une relation 
familiale, vous acceptez la responsabilité du compte aux yeux de la loi. 
Donc, si la personne en question manque à ses obligations, votre profil de 
crédit subira des dommages et le créancier pourrait exiger que vous              
remboursiez la dette. 

♦ Vous pouvez rembourser un prêt personnel en tout temps, avant sa date 
d’échéance, sans pénalités. 

♦ Si vous découvrez des informations incorrectes dans votre profil de     
crédit, vous pouvez communiquer avec vos créanciers ou envoyer des 
lettres de contestation aux agences d’évaluation du crédit pour faire    
corriger ces inexactitudes. 

♦ Chaque fois que vous demandez une nouvelle carte de crédit, une        
demande est ajoutée à votre profil de crédit.  Plus vous accumulez de  
demandes, plus votre pointage de crédit baisse. 

♦ Vous pouvez en tout temps, connaître l’identité des personnes qui ont 
consulté votre dossier de crédit.  Votre profil de crédit comprend une  
section indiquant qui a un accès à votre dossier. 

♦ L’émetteur d’une carte de crédit ne peut émettre plus d’une carte de cré-
dit portant le même numéro sauf à la demande écrite du consommateur. 

♦ En cas de perte ou de vol d’une carte de crédit ou du numéro d’une carte 
de crédit, à partir du moment où le consommateur a avisé la compagnie 
émettrice, il ne peut être tenu responsable d’une dette découlant de      
l’usage de cette carte par un tiers. 

♦ Même sans avoir avisé l’émetteur d’une carte de crédit du vol ou de la 
perte de celle-ci, la responsabilité du consommateur se limite à la somme 
de 50$. Cette limite ne s’applique pas aux cartes de débit. 

Saviez-vous que? 


